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Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'attestation de formation
aux premiers secours (AFPS). Défini par le décret du 30 août 1991, l'AFPS constitue un diplôme de référence. La
formation se déroule sur une dizaine d'heures. Il lui demande quand l'ensemble des jeunes pourra bénéficier de cette
formation à l'AFPS durant le cursus scolaire.

Texte de la réponse

  La loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique et la loi du 13 août 2004 de
modernisation de la sécurité civile ont fixé, aux articles L. 312-16 et L. 312-13-1 du code de l'éducation, les
dispositions qui rendent obligatoires la sensibilisation à la prévention des risques, l'information sur la mission des
services de secours et la formation aux premiers secours dans les établissements d'enseignement publics et privés
sous contrat du premier et second degrés. La circulaire interministérielle n° 2006-085 du 24 mai 2006 définit les
objectifs, les conditions et les modalités de mise en oeuvre de l'éducation à la responsabilité en milieu scolaire qui
répond à des exigences éducatives, de sécurité civile et de santé publique. Les partenaires concernés doivent
apporter leur concours à la réalisation des actions de sensibilisation et de formation qui seront menées pour
atteindre les objectifs visés concernant la formation des élèves. L'acquisition de connaissances des gestes des
premiers secours figure dans le socle commun de connaissances et de compétences. La circulaire n° 2011-216 du
2-12-2011 relative à la politique éducative de santé dans les territoires académiques renforce dans ses axes
prioritaires l'éducation à la responsabilité face aux risques (formation aux premiers secours). Deux nouveaux
leviers d'actions viennent renforcer le dispositif au niveau national : Une équipe nationale d'instructeurs de
l'éducation nationale a été mise en place. Elle a pour mission d'assurer, pour les instructeurs académiques, le suivi
pédagogique de leur formation initiale et continue. Par ailleurs, de nouveaux partenariats sont engagés afin de
contribuer au développement des formations aux premiers secours. Ils font l'objet de conventions dont la liste est
annexée à la circulaire n° 2011-216 du 2-12-2011. La MAIF est l'un de ces partenaires : une convention a été
signée le 21 juin 2011 afin de développer des formations et de mettre à disposition des outils. Ces conventions sont
déclinées au niveau académique, voire local. L'éducation nationale dispose ainsi de 180 instructeurs et de 6 100
moniteurs à la rentrée scolaire 2012-2013. En trois ans, la proportion d'élèves de troisième formés est passée de 13
% à 17%, puis à 20%.
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